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RÈGLEMENT DE LA CONSULTATION 

 

MARCHE PASSE EN PROCEDURE ADAPTEE 
Marché passé par lots séparés 

 
 
 

Objet : Marché de services relatif à une mission d’Ordonnancement, Pilotage et 
coordination de chantier (OPC) dans le cadre d’un projet de Démolition de l’ancienne 
Poste & Construction d’un ensemble immobilier mixte – Pôle de Santé & 14 
logements  
 
Lieu d’exécution : Avenue Charlemagne – Quartier Venoix à CAEN 

 

 
Date limite de réception des offres : mardi 30 avril 2024 Heure : 12 heures  
Horaires d’ouverture des locaux: du lundi au vendredi de 08h à 12h et de 13h30 à 17h00,  

sauf les : vendredi fermeture des bureaux à 16h 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
MAITRE D'OUVRAGE : 
 

 
 
 
Société Caennaise de Développement Immobilier 
La Caennaise 
Péricentre II – 66, Avenue de Thiès  
BP 75174 - 14075 CAEN CEDEX 5 
Tél. : 02 31 46 82 20 
www.caennaise.com  
 
 

 
 

http://www.caennaise.com/
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1 - Objet et durée du marché  

 

1.1 – Nature et étendue de la mission 

La présente consultation concerne : 
FONTAINE VENOISE - Marché de services relatif à une mission d’Ordonnancement, Pilotage et Coordination 
(OPC) de chantier pour la Démolition de l’ancienne Poste en première phase puis la construction d’un 
ensemble immobilier en deuxième phase. 

Lieu(x) d'exécution :  
52, Rue Charlemagne 

14000 CAEN 

Le programme accueillera une pharmacie et des locaux techniques au rez-de-chaussée, un pôle de santé au 
R+1 et 14 logements du R+2 au R+5. 
 
La date prévisionnelle de début des prestations est juin 2024 
 
Le présent marché est alloti :  
La mission d’OPC est divisée en 2 lots. Les marchés qui seront conclus à la suite de la procédure engagée 
auront pour objet l’exécution de :   
 

Lot n°01 ..........................................mission OPC - Démolition  
Lot n°02 ..........................................mission OPC - Construction  
 

 
1/ Phase Démolition : 
Coût prévisionnel des travaux de démolition: 
Le coût est porté à 90 000,00 € HT (Valeur mars 2024).  
 
Planning: 
Durée d’exécution marché OPC prévisionnelle: 2 mois 
 
Mode de dévolution des marchés de travaux: 

• Lot Curage - Désamiantage - Démolition 

 
2/ Phase Construction : 
Coût prévisionnel des travaux de construction : 
Le coût est porté à 2 812 235,00 € HT (Valeur avril 2023).  
 
Planning : 
Durée d’exécution marché OPC prévisionnelle :  
▪ Phase montage/conception : 7 mois (juin 2024 – décembre 2024) 
▪ Phase chantier : 18 mois (démarrage prévisionnel février 2025) 
▪ Levée des réserves après réception : 2 mois 

 
Mode de dévolution des marchés de travaux: 

• Le marché sera alloti en 18 lots prévisionnels 
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1.2. Décomposition en tranches  
 
Il n'est pas prévu de décomposition en tranches.  
 

2 - Organisation de la consultation  
 

2.1 – Procédure de passation mise en oeuvre  
 
La présente consultation est passée selon une procédure adaptée librement définie par le pouvoir 
adjudicateur dans le respect des dispositions de l’article L.2123-1 du code de la commande publique et selon 
les modalités particulières suivantes :  
 
La procédure mise en oeuvre est une procédure adaptée ouverte avec possibilité de négociation  
Le pouvoir adjudicateur éliminera les candidats dont la candidature sera jugée irrecevable ou dont les 
capacités seront jugées insuffisantes. Il procédera ensuite à l’analyse des offres remises par les candidats 
retenus  
Le pouvoir adjudicateur éliminera les offres inappropriées et décidera d’engager ou non les négociations, le 
pouvoir adjudicateur pouvant en toute hypothèse décider d’attribuer le marché sur la base des offres 
initiales sans négociation.  
 Dans l’affirmative, le pouvoir adjudicateur sélectionnera, sur la base des critères de sélection des offres, 
les 3 candidats avec lesquels il négociera. Dans ce cas, il devra au préalable s’assurer de la validité de la 
candidature et notamment demander à ce stade les pièces mentionnées à l’acte d’engagement valant CCAP, 
qui sont à produire au stade de l’attribution du marché. En outre, la négociation ne pourra avoir lieu qu’avec 
les candidats qui ont remis une offre régulière, le pouvoir adjudicateur se laissant la possibilité de faire 
régulariser les offres irrégulières, avant négociation  
Le pouvoir adjudicateur pourra cependant autoriser les soumissionnaires concernés à régulariser les offres 
irrégulières, à condition qu’elles ne soient pas anormalement basses.  
La négociation, si elle est mise en oeuvre, se déroulera :  
  en une seule phase.  
À l’issue de ces négociations, il retiendra l’offre économiquement la plus avantageuse sur la base des 
critères de choix des offres définis dans l’avis et/ou dans le présent règlement de la consultation. 
 

2.2 – Intervenants  

o Maîtrise d’œuvre  

La mission MOE est assurée par : 

AGENCE SCHNEIDER ARCHITECTES URBANISTES ASSOCIES 
42 Avenue du 6 juin BP 13030 14017 Caen cedex 2 

o Contrôle technique 

La mission de Contrôleur technique est assurée par : 

SOCOTEC – Mme LEMARCHAND – Agence Construction CAEN – 267, Rue Marie Curie ZI de la Sphère – 

14201 HEROUVILLE SAINT CLAIR 

o Sécurité et protection de la santé des travailleurs 

La coordination sécurité et protection de la santé pour cette opération est assurée par :   

EG PREVENTION – Mr Cavellier – 6, Impasse du Champ Fleury – 14780 LION SUR MER 

. 
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2.3 – Contenu du dossier de consultation  

Le dossier de consultation des entreprises (DCE) contient les pièces suivantes : 
 Le règlement de la consultation (RC) 
 L'acte d'engagement (AE) et ses annexes 
 Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) 
 Cahier des clauses techniques particulières (CCTP) 
 Modèle état des pénalités 
 Modèle compte rendu de chantier 

 

2.3.3 Modifications de détail au dossier de consultation  
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter au plus tard 5 jours avant la date limite fixée pour la 
réception des offres, des modifications de détail au dossier de consultation. Les candidats devront alors 
répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet.  

 
Si pendant l'étude du dossier par les candidats la date limite ci-dessus est reportée, la disposition 
précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

 
2.4 – Variantes  
La proposition de variantes n’est pas autorisée.  
 

2.5. Prestations supplémentaires éventuelles  
Le marché ne comporte pas de prestation supplémentaire éventuelle  

2.6 - Délai de validité des offres 

Le délai de validité des offres est fixé à 180 jours à compter de la date limite de réception des offres ou en 
cas de négociation, à compter de la date limite de remise des offres finales. 

2.7 - Forme juridique du groupement 

Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l'attributaire du marché. 
En cas de groupement conjoint, le mandataire sera solidaire des autres membres du groupement. 
 
Les candidats devront réunir les compétences nécessaires à la réalisation du marché. 
 

3 - Présentation des candidatures et des offres 
 
Les candidats doivent fournir des documents rédigés en langue française ou être accompagnés d'une 
traduction en français.  
Chaque candidat ou chaque membre de l’équipe candidate devra produire dans un dossier « Candidature 
» les pièces suivantes :  
1/ Une lettre de candidature (DC1 ou équivalent) comportant l’ensemble des indications permettant 
d’identifier le candidat ou l’ensemble des membres du groupement en cas de réponse en groupement.  
La lettre de candidature n’a pas à être signée par le représentant du candidat, et le cas échéant par chacun 
des membres du groupement. Cependant, dans le cas d’un groupement, le mandataire devra fournir, si le 
groupement est admis à déposer une offre, un document d’habilitation signé par les autres membres du 
groupement et précisant les conditions de cette habilitation. Le seul dépôt de la candidature et de l’offre 
vaut engagement du candidat à signer ultérieurement l’acte d’engagement valant CCAP du marché qui lui 
serait attribué dans le délai de validité des offres. Tout défaut de signature, retard ou réticence expose 
l’auteur de l’offre à une action en responsabilité  
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2/ Une déclaration sur l’honneur (cf. modèle ci-joint) attestant qu’il ne fait pas l’objet d’une des 
interdictions de soumissionner telles que définies aux articles L.2141-1 à L.2141-5 et L.2141-7 à L.2141-11 du 
code de la commande publique et qu’il est en règle au regard des articles L 5212-1 à L 5212-11 du code du 
travail concernant l’emploi des travailleurs handicapés. La remise d’un DC1 ou d’un DUME vaudra remise 
d’une déclaration sur l’honneur.  
Comme la lettre de candidature, la déclaration sur l’honneur n’a pas à être signée par le candidat ou par 
chacun des membres d’un groupement le cas échéant. Elle sera signée au stade de la sélection des candidats 
admis à remettre une offre par les seuls candidats retenus (candidat seul ou ensemble des cotraitants en cas 
de groupement).  
L’attention des candidats est attirée sur le fait qu’ils doivent informer sans délai le pouvoir adjudicateur de 
tout changement de situation, au cours de la procédure de passation ainsi d’ailleurs qu’au cours de 
l’exécution du marché, qui les placeraient dans un des cas d’interdiction de soumissionner ayant pour effet 
de les exclure d’un marché public.  
3/ Les pièces définies ci-dessous permettant la vérification de leur aptitude à exercer l’activité 
professionnelle, de leurs capacités économique et financière, de leurs capacités techniques et 
professionnelles :  
• Aptitude à exercer l’activité professionnelle  

• Capacité économique et financière :  
o L’attestation d’assurance responsabilité civile professionnelle  
 
• Capacités techniques et professionnelles :  
Le candidat pourra prouver sa capacité financière par tout autre document considéré comme équivalent par 
le pouvoir adjudicateur s’il est objectivement dans l’impossibilité de produire l’un des renseignements 
demandés relatifs à sa capacité financière.  
Si, pour justifier de ses capacités, le candidat souhaite faire prévaloir les capacités professionnelles, 
techniques et financières d’un autre intervenant quel qu’il soit (sous-traitant notamment), il devra produire 
les pièces relatives à cet intervenant visées aux 2/ et 3/ ci-dessus. Il devra également justifier qu’il disposera 
des capacités de cet intervenant pour l’exécution du marché. En ce cas, il pourra produire une attestation du 
sous-traitant actant de son engagement à intervenir en cas d’attribution du marché, selon les modalités 
fixées à l’article 5.1.  
 
Pour la présentation des éléments de leur candidature :  

• Les candidats pourront faire usage des formulaires DC1 et DC2 qu'ils pourront se procurer sur le site du 
ministère de l'économie à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-
du-candidat   

Dans le cadre d’un marché alloti, les candidats pourront remettre leurs pièces candidature une seule 
fois pour l’ensemble des lots auxquels ils candidatent. En revanche, une offre devra être remise pour chacun 
de ces lots.  
 
Un document unique de marché européen (DUME), rédigé en français, pourra être remis par le candidat, 
chaque cotraitant et chaque sous-traitant en lieu et place :  
• de la déclaration sur l’honneur attestant qu’il ne fait pas l’objet d’une des interdictions de 
soumissionner telles que définies aux articles L.2141-1 à L.2141-5 et L.2141-7 à L.2141-11 du code de la 
commande publique  

• des renseignements demandés par le pouvoir adjudicateur aux fins de vérification de l’aptitude à 
exercer l’activité professionnelle, de la capacité économique et financière et des capacités techniques et 
professionnelles du candidat.  
 
Le DUME peut être accessible :  
•  Par le Profil acheteur 
• Par l’utilitaire disponible à l’adresse URL suivante : https://dume.chorus-pro.gouv.fr/  
• Par l’outil mis en place par la Commission européenne  

http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat
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3.1 – Eléments nécessaires au choix de l’offre 

Chaque candidat qui remettra une offre, aura à produire un dossier complet comprenant les pièces 
suivantes : 

Libellés 

 L'acte d'engagement (AE) et ses annexes 

 Un devis estimatif 

 Références sur projets similaires 

 Une note méthodologique (2 pages maximum) présentant : 

- le procédé d’exécution  et moyen mis en œuvre pour le suivi de levée des réserves  

- méthodes et moyens proposés pour la réalisation de la mission 

 
 
L'offre, qu'elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les sous-
traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations dont la sous-traitance est 
envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants. 

4 - Conditions d'envoi ou de remise des plis 

Les candidatures devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des 
candidatures indiquées sur la page de garde du présent document. 

4.1 - Transmission électronique 

La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le profil d'acheteur du pouvoir 
adjudicateur, à l'adresse URL suivante : https://marches-securises.fr  

Le choix du mode de transmission est global et irréversible. Les candidats doivent appliquer le même mode 
de transmission à l'ensemble des documents transmis au pouvoir adjudicateur. 

Les documents transmis par voie dématérialisée se présenteront sous la forme de deux dossiers : 

■ Un dossier de renseignements administratifs concernant leur candidature, dont le contenu est 
décrit à l'article 3 du présent règlement de consultation ; 

■ Un dossier d'offre concernant le marché, dont le contenu est décrit à l'article 3 du présent 
règlement de consultation. 

Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception électronique. 
A ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid. Le 
pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se termine après la date et l'heure limites de réception 
des offres. 

 
Il est demandé aux candidats de limiter leur offre aux seuls documents nécessaires à leur appréciation et de 
nommer les fichiers en cohérence avec leur contenu. Pour éviter les problèmes à l'ouverture des plis, le  
nommage des fichiers devra être limité à 20 caractères maximum. 
 
La signature électronique des documents n'est pas exigée dans le cadre de cette consultation. 
La signature électronique du contrat par l'attributaire n'est pas exigée dans le cadre de cette consultation. 

Après attribution, les candidats sont informés que l'offre électronique retenue sera transformée en offre 
papier, pour donner lieu à la signature manuscrite du marché par les parties, sauf si l'attributaire est équipé 
pour signer électroniquement son offre. 
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Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des candidats.  

5 – Jugement des offres et vérification de la situation de l’attributaire 

 
Critères de jugement des offres 
 

Conformément à l’article 2361-12 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018, le pouvoir adjudicateur 
choisira librement l’offre qu’il juge la plus intéressante, selon les critères suivants, affectés de leur note de 
pondération, à savoir : 
 

- La valeur technique 40 % et le prix 60 % 
 

1-Valeur Prix 40% 
 
Formule =  Prix le plus bas    x 60%  

 Prix de l’offre 
 
La valeur technique sera appréciée à partir des éléments fournis dans la note explicative et 
décomposée de la manière suivante : 
 

Critères Pondération 

2-Valeur technique 40 %   

2.1-Références sur projets similaires   5 

Note explicative (maximum 2 pages) présentant :    

 -procédé d’exécution et moyen mis en œuvre pour le suivi de levée des réserves   20 

 -méthodes et moyens proposés pour la réalisation de la mission   
15 

 

Les offres seront classées par ordre décroissant au regard de l’ensemble de ces critères et l’offre 
économiquement la plus avantageuse sera désignée. 
 
Dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d'addition ou de report) seraient 
constatées dans l'offre du candidat, il sera invité à confirmer l'offre rectifiée ; en cas de refus, son offre sera 
éliminée comme non cohérente. 

 
6 – Abandon de la procédure 
 
Conformément à l’article 2185-1, le Maître d’Ouvrage peut, à tout moment, déclarer sans suite la 
procédure. 

7 - Renseignements complémentaires 

Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats transmettent 
impérativement leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, dont 
l'adresse URL est la suivante : https://marches-securises.fr  

Cette demande doit intervenir au plus tard 8 jours avant la date limite de réception des offres. 

Une réponse sera alors adressée, à tous les candidats ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé après 
identification, 6 jours au plus tard avant la date limite de réception des offres. 

https://marches-securises.fr/

